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DE 5 JOURS A 8 JOURS DE PECHE DANS LA RESERVE DE LA LAGUNA DE TACARIGUA . 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE PECHE – 5 Jours : 
 
Présentation des différentes techniques et des sites 
Préparation du matériel de pêche et des montages. 
 

GEOGRAPHIE:  
 

La Tacarigua est située à deux cents kilomètres au sud de Caracas dans une 
réserve du comté de Miranda au Venezuela . 
 
                            DEROULEMENT  DU SEJOUR. 

Ex : 5 jours de pêche 
 
1er jour  départ de Caracas vers les 5 heures du matin avec un petit bus privé 
(climatisé) pour la Tacarigua , environ 4heures de route , arrivée à la laguna        
(divers formalités, permis de pêche et droit d’entrée dans la réserve), départ en 
bateau pour le lodge au centre de la lagune (environ 1heure). 
Installation dans les villas et repas au lodge et pêche jusqu’au soir. 
 
du 2ème au 4 jour. Pêche dans la lagune , découverte de la faune et la plage. 
horaire de pêche : de 6h a 11h et de 14h30 a la nuit. 
 
 5 éme jour.   Pêche le matin et départ  pour Caracas. 
                            

LE LOGEMENT  
 
L’hébergement s’éffectue dans un lodge de grande qualité, vous serez loger en 
chambre double.  
Tous les repas seront pris au restaurant du lodge face a la mer , pour la journée 
une glacière avec des boissons ,  coca, eau  minéral, bières. 

 
LA  PECHE 

 
Pour la pêche a la mouche:   pour le tarpon une canne a mouche de  n°10 , un   
moulinet traité pour la mer avec une bonne  réserve de backing de 20lbs/30lbs. 
fil nylon du 60, 50, 40 incolore ; une paire de pince plate et coupante, un coupe 
fil, produit pour nettoyer et faire glisser les soies, un petit sac ventrale. 
 
 Pour la pêche au lancer:    une canne de 2 m  à 3 mètres en multi brins de  
 puissance de 20 a 60 gr ; un bon moulinet étanche et traité mer équipé  de fil 
ou de tresse, de poppers de poissons nageur et de cuillères 
 

 
VETEMENTS ET EQUIPEMENT  

 
 Shorts, pantalons de toiles légères, 3 chemises légères (manche  longue et  
courte), casquettes,  lunettes,  chaussures néoprène semelle dure 
 une paire de sandale,  maillot de bains (style cuissard de cycliste). 
 
  Pharmacie: crème solaire, écran totale (indi 50 les 3 premiers  jours après  de  
  la 30  ) stick pour les lèvres,  biafine et oméoplasmine en cas de brûlures,    
immodium ,  un antibiotique a grand spectre des cachets pour les maux de tête,  
produit anti- moustiques,  quelques  pansements et produit désinfectant. 
                               

 

 

RENSEIGNEMENTS     PRATIQUES 
 

 
Passeport ayant plus de 6 mois avant la date d’échéance obligatoire 

Assurance assistance-rapatriement. 
Aucun vaccin obligatoire. 

 
 

Infos Pratiques : 
 

Prévoir de l’argent liquide en $ ou carte bancaire (visa , master card) 
 

 
                        

TARIFS SEJOUR PECHE 
Sur demande 

Prix /par personne en pension complète  
Tous les séjours s’effectuent sur une base maxi de 3 à 4 pêcheurs. 

 
 

LE PRIX COMPREND  
 

Le transport aller/retour  (Caracas –la Tacarigua / la tacarigua- Caracas)                                
L'hébergement en pension complète 

Les transports en bateau tous les jours. 
L’assistance du guide pour la durée du séjour 

 
 

LE PRIX NE COMPREND PAS 
 

La taxe de séjour sur la lagune et les permis de pêche (environ 30$ pour le séjour) 
Les dépenses d’ordre personnel. 

Les assurances annulation, assistance, rapatriement. 
Les chambres et les repas du 1er soir et du 7 ème soir 

 à l’hôtel à Caracas environ 220$. 
Les pourboires (cuisinier, marin, femme de ménage). 

  

 

 

CONTACTS  - RENSEIGNEMENTS 
 

Stéphane  POENCET 
Guide / Moniteur de pêche à la mouche 

746, route de Reignier 
74100  Etrembières /  France 
Tel : 00.33. (0)4.50.36.57.83 

Portable: 00.33. (0)6.08.25.39.57 
N° licence voyage : 07495002 

N° agreement  éducateur  sportif : 07407ED0081 
stephane.poencet@wanadoo.fr 

stefpoencet@hotmail.fr 
www.guidepechemouchepoencet.com 

 



INSCRIPTION  POUR  LA  TACARIGUA .  
 
 
Merci de renvoyer votre bulletin afin d’effectuer votre réservation à Mr Poëncet Stéphane . 
 
Nom : …………..…………………………………………….. Prénom : …………………………………. 
 
Date de Naissance :  …………………………………………. 
 
Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………… 
 
 ……….…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 ……………………………………………………………………………………………………………………. 
Pays : …………………………………………….. 
 
�  ……………………………………………… Fax :  …………………………………………………. 
 
E. Mail :  ………………………………………….  

 
PERIODE DE RESERVATION 

 
Du : ……………………….. 
                                                                   Signature : 
 

Modalités d’inscriptions 
 
Pré inscription : 
Pour les réservations demandées plus de six mois avant la période de départ prévue, un acompte d’un montant de 10 % du montant estimé vous 
sera demandé. 
 Pour concrétiser votre inscription préalable au voyage de votre choix. Il est à noter, qu’en cas d’annulation de votre part, quel que soit le motif, 
cet acompte sera intégralement conservé. 
 Au titre de frais techniques et pour couvrir les engagements pris vis-à-vis de nos fournisseurs. 
 
Inscription : 
L'inscription sera définitive à la réception de l’exemplaires du contrat de vente personnel dûment complété et validé par vos soins. 
Votre dossier d’inscription sera accompagné de l’acompte complémentaire par chèque : à l'ordre de Stéphane Poëncet. Son montant dépend de 
votre date d'inscription. 
 
Calendrier des règlements  
Plus de 6 mois avant le départ, versement par le voyageur d’un premier acompte de 10% du montant total. 
Moins de six mois  avant le départ, versement d’un acompte  de 30 % du montant total. 
Règlement du solde :  45 jours avant le départ. 
Inscription à moins de 45 jours avant le départ, versement de la totalité du montant du voyage. 
 
Merci de respecter ce calendrier. 
 
Note : inscrivez sur les documents d’inscription les noms de famille figurant sur le passeport ou la pièce d'identité que vous utiliserez pendant le 
voyage. 
RESPONSABILITE: STEPHANE POENCET, décline toute responsabilité quant aux modifications du programme dû à des cas de force majeur 
tels que: troubles politiques, catastrophes naturelles, intempéries entraînant les crues des cours d’eau. 
 
 
 
 
 
 

                                                        
 
 
 



 
 


